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                      L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt et unième (21e) jour

                      du mois de juin :

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Audience du vingt et un (21)

                      juin deux mille cinq (2005), dossier R-3567-2005.

                      Requête en révision de la décision D-2005-34 -

                      demande relative à l'établissement des tarifs

                      d'électricité pour l'année tarifaire 2005-2006.

                      Poursuite de l'audience.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors poursuite de l'audience, effectivement.

                      Alors, en principe, on débute avec la réplique de

                      maître Fraser, à moins qu'il y ait, ce matin, des

                      remarques préliminaires ou autres, mais si je

                      comprends, je constate que personne ne se lève,

                      donc à ce moment-là, ça serait à vous de vous

                      lever, Maître Fraser, pour nous faire part de votre

                      réplique.

                      RÉPLIQUE DE Me ÉRIC FRASER, procureur d'Hydro-

                      Québec Distribution :

                      Alors l'audience, j'imagine, va débuter et se

                      terminera avec cette réplique. Ça ne devrait pas

                      être très long.

                              Peut-être, pour débuter, rappeler un grand

                      principe qui s'applique, je tombe tout de suite sur
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                      le « pass-on », sur le premier argument de, le

                      premier sujet de révision, je ne reviens pas sur

                      les grands principes de révision applicables.

                              Le principe de « pass-on » pour lequel on

                      demande une révision, on ne doit pas oublier qu'il

                      s'agit d'un principe qui était présenté et qui veut

                      être un principe de « pass-on » sans pertes et sans

                      profits, ce qui fait écho ou donne toute la

                      signification aux premiers éléments de la

                      plaidoirie principale sur ce sujet concernant la

                      séparation fonctionnelle et concernant le

                      traitement qui doit être octroyé au Distributeur, à

                      savoir qu'il doit être considéré comme un

                      distributeur d'électricité et non comme un

                      producteur; et en ce sens, le « pass-on » ne fait

                      que respecter cette règle-là et l'article 52.2 ne

                      fait que concrétiser, ou opérationnaliser cette

                      règle, à l'effet que les électrons sont achetés et

                      sont revendus sans pertes et sans profits.

                              On ne doit pas oublier que ce qui est

                      demandé n'est ni plus ni moins, pour le post-

                      patrimonial, que ce qui est accordé et ce qui se

                      fait pour le patrimonial.

                              À la lumière des argumentations des

                      intervenants, je constate une chose, il apparaît
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                      que personne ne répond à l'argument central,

                      personne ne fournit une réponse satisfaisante à la

                      question centrale : est-ce que la décision de la

                      Régie respecte l'article 52.2?

                              Je vous rappelle qu'il s'agit là de

                      l'argument fondamental de la requête en révision en

                      ce qui concerne le « pass-on ». Et compte tenu que

                      le « pass-on » est le sujet le plus important des

                      deux, bien que les deux aient leur importance, il

                      s'agit de l'argument le plus important de cette

                      requête, et de cette audience.

                              Si vous vous référez à la requête, vous

                      constaterez que, dès le départ des motifs sur le

                      « pass-on » au paragraphe 10, c'est le respect de

                      la Loi qui est invoqué :

                                   Ce principe permet de refléter dans

                                   les tarifs du Distributeur les coûts

                                   réels d'approvisionnement en

                                   électricité au-delà du volume

                                   patrimonial, en conformité avec

                                   l'article 52.2...

                      Nous invoquons des arguments, d'autres arguments, à

                      partir notamment de l'article 19 lorsqu'on dit que,

                      par ailleurs, non seulement cette décision ne

                      respecte pas la Loi mais il y a également un
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                      certain nombre d'erreurs mixtes de faits et de

                      droit contenues à la décision.

                              Et ce que nous constatons, c'est que les

                      intervenants ont surtout répondu à ces arguments

                      accessoires, réaffirmant que la décision de la

                      Régie était correcte sur ces éléments mais, à mon

                      humble avis, n'apportant pas nécessairement de

                      réponse aux arguments soulevés.

                              Si vous regardez 19 (1) de la requête, nous

                      invoquons la question du contrôle significatif. En

                      effet, nous posions la question en argumentation

                      principale : quel est le contrôle auquel fait

                      référence la Régie dans sa décision puisqu'il

                      n'apparaît pas de la preuve et qu'il ne se dégage

                      pas non plus de la décision?

                              Or, les intervenants vous ont beaucoup

                      parlé de différentes choses, qui, nous semble-t-il,

                      entretiennent une certaine confusion. Je pense,

                      entre autres, à toute la question de la gestion du

                      risque, où on disait : « SCGM fait de la gestion de

                      risque, fait du "edging" », on a utilisé toutes

                      sortes de termes, « ...du "edging", l'achat de

                      dérivatifs financiers. »

                              Il faut faire une nuance ici, et la

                      décision ne l'établit pas et les intervenants
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                      semblent confondre entre la gestion du risque

                      d'approvisionnement et la gestion des risques

                      financiers.

                              La saine gestion des approvisionnements

                      fait déjà l'objet d'un encadrement réglementaire

                      important, que nous avons déjà brossé, que ça soit

                      le Plan d'approvisionnement et l'ensemble des

                      décisions qui s'y rapportent, l'ensemble des

                      obligations réglementaires qui s'y rapportent.

                              Mais il y a également le risque

                      d'approvisionnement. Je pense, bien entendu, aux

                      volumes et aux prix. Et ce risque

                      d'approvisionnement n'est pas un risque financier

                      qui peut être couvert par le « edging » ou par

                      l'acquisition de produits financiers.

                              L'acquisition de produits financiers

                      permettra de stabiliser le prix; par contre, si en

                      juillet, j'ai besoin d'un térawattheure (1 TWh)

                      supplémentaire que celui que j'ai prévu, ce n'est

                      pas mes produits financiers qui vont me couvrir

                      contre cet aléa de volume important.

                   (10 h 40)

                              Donc lorsqu'on invoque ces arguments en

                      réponse à notre argument accessoire, il faut faire

                      attention. À 19 (2), on invoque la question de, et
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                      je vous cite :

                                   L'analyse du risque lié aux

                                   composantes transport et distribution

                                   n'est pas pertinente à l'analyse d'un

                                   pass on sur les coûts

                                   d'approvisionnement...

                      ce qui est un des arguments qui étaient invoqués au

                      soutien de la décision.

                              Qu'est-ce qu'il est important de retenir

                      ici? On peut accorder le « pass-on » et on peut

                      traiter des éléments de risque sur le transport et

                      la distribution indépendamment. Je nuancerais même

                      nos propos de l'article, du premier paragraphe de

                      19 (2), à l'effet que les trois peuvent s'analyser

                      de manière indépendante.

                              D'ailleurs, la Régie fait cet exercice-là

                      lorsqu'elle accorde un « pass-on » au-delà de un

                      point neuf térawattheure (1,9 TWh) net des revenus;

                      c'est donc dire que le « pass-on » accordé au-delà

                      de un point neuf térawattheure (1,9 TWh) s'analyse

                      de manière tout à fait autonome des autres

                      composantes de revenu du transport et de la

                      distribution. Elle le fait déjà, cet exercice.

                              Ce qui m'amène au deuxième paragraphe de

                      19 (2), qui prend encore, qui prend plus
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                      d'importance, selon moi, c'est que l'argument

                      invoqué sur l'analyse, ou la combinaison de

                      l'analyse de tous ces risques, n'est pas une raison

                      pour refuser, n'est pas une raison pour ne pas

                      exercer complètement la juridiction qu'elle avait

                      en première instance et d'accorder ce « pass-on »

                      entièrement.

                              Il n'y a pas lieu de se cacher derrière cet

                      argument, d'autant plus que lorsqu'on parle au-delà

                      de un point neuf térawattheure (1,9 TWh), on semble

                      admettre que l'analyse peut être indépendante.

                              Et si je saupoudre là-dessus une question

                      de traitement réglementaire équitable, je vous

                      soumettrai que, chez SCGM, le « pass-on »

                      fourniture se fait de manière indépendante des

                      comptes de nivellement en transport et en

                      distribution.

                              Toujours sur ces arguments, que je

                      qualifierai d'accessoires, probablement à tort mais

                      faute de meilleur terme aujourd'hui, et par

                      opposition à l'argument central de 52.2, toujours

                      sur cette question de l'analyse combinée des

                      risques, lorsque Option Consommateurs introduit,

                      aux paragraphes 30 à 33 de sa requête, une notion

                      de rétroactivité, encore une fois, j'estime qu'il
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                      s'agit d'une confusion dans les concepts et une

                      confusion introduite au dossier.

                              Évidemment, lorsqu'on parle de compte de

                      frais reportés, on ne parle pas de concept de

                      rétroactivité mais il est bien entendu que

                      lorsqu'on a un compte de frais reportés, il y a des

                      frais dont on disposera dans l'avenir et qui vont

                      impacter non pas dans le passé, sur les tarifs

                      passés, mais sur les tarifs à l'avenir. Donc le

                      concept de rétroactivité ici n'a pas du tout sa

                      place.

                              Pour terminer sur les arguments

                      accessoires, il n'y a rien dans les argumentations

                      des intervenants qui n'est venu, strictement

                      parler, amener réponse aux arguments soulevés par

                      le Distributeur. Mais revenons à l'argument central

                      à l'effet que la décision D-2005-34 fait

                      abstraction de 52.2.

                              Comme je le disais, aucun intervenant n'a

                      abordé cette question de front, personne n'a offert

                      une réponse conciliable. 52.2 nous dit que le coût

                      de fourniture, ou les coûts de fourniture sont

                      établis par la Régie en additionnant le coût de

                      fourniture d'électricité patrimoniale et les coûts

                      réels des contrats d'approvisionnement.
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                              Je vous ai défini hier « coûts réels » par

                      opposition aux « coûts prévisionnels ». Afin de me

                      conforter, puisqu'il s'agissait d'une définition

                      qui découlait de mon expérience en droit

                      réglementaire et de ma connaissance de la Loi, je

                      suis allé vérifier une définition du Dictionnaire

                      de la comptabilité et de la gestion financière,

                      parce qu'il faut qu'on en finisse de cette

                      définition qui est, dans le fond, le coeur du

                      litige sur ce sujet.

                              Si vous allez à la page, en fait, c'est la

                      première page, la page 21 du dictionnaire :

                                   ACTUAL COST

                                   Coût réel; coût réellement engagé

                                   [...]

                                   Coût auquel donne lieu l'acquisition

                                   d'un bien, la fabrication d'un produit

                                   ou la prestation d'un service, par

                                   opposition à un coût prévu ou

                                   préétabli.

                      Ce qui ressemble étrangement à la définition que

                      nous en donnions. Mais j'aimerais également

                      souligner la définition, en fait, la définition

                      français de « actual cost », « coût réel », et son

                      synonyme, « coût réellement engagé ».
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                              Donc 52.2 nous dit que les coûts de

                      fourniture sont établis en additionnant le coût de

                      l'électricité patrimoniale et les coûts réellement

                      engagés pour satisfaire les besoins des marchés

                      québécois.

                              Comment peut-on concilier une décision dont

                      l'impact est de dire : « Aux fins d'établissement

                      des tarifs et aux fins d'établissement du coût de

                      fourniture, je vais additionner l'électricité

                      patrimoniale et les coûts prévisionnels en faisant

                      explicitement abstraction à un virgule neuf

                      térawattheure (1,9 TWh) de coûts engagés. »

                              La décision fait littéralement abstraction

                      de coûts engagés. Et lorsque viendra le temps de

                      fixer les tarifs, 52.1 :

                                   Dans tout tarif qu'elle fixe ou

                                   modifie [...] la Régie tient compte...

                      eh bien, la Régie ne pourra même pas tenir compte

                      des coûts de fourniture tels que la méthode

                      prescrite; elle devra tenir compte de coûts de

                      fourniture établis en contravention avec la méthode

                      prescrite à 52.2.

                      (10 h 47)

                      Ainsi, lorsque par vos questions, vous souleviez la

                      nuance qu'il y a entre 52 et 52.2, donc le concept
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                      de « coûts réels » applicable au gaz et le concept

                      de « coûts réels » applicable à l'électricité, je

                      vous soumets que 52.2 a une existence propre à

                      l'exclusion de 52 et qu'il a une fin propre :

                      l'établissement du coût de fourniture. Donc 52.2

                      établit une méthode à suivre aux fins, par la

                      suite, de fixer les tarifs en fonction de 52.1 et

                      des autres articles de la Loi.

                              Et on ne peut pas faire abstraction d'une

                      prescription de la Loi, contrairement à ce que

                      certains intervenants ont pu laisser entendre. 52

                      doit faire l'objet de son analyse et, d'ailleurs,

                      52, en fait, je parle 52.2, 52.2 s'inscrit

                      également dans l'économie générale de la Loi suite

                      à l'adoption du projet de loi 116. Et si on fait

                      une interprétation correcte, il ne faut pas oublier

                      que cette Loi a introduit le concept de séparation

                      fonctionnelle et que 52.2 n'en est qu'une

                      opérationnalisation.

                              Comme je le disais, il n'y a pas eu de

                      réponse, il n'y a pas eu de contre-argument à cet

                      argument clair de texte. Certains intervenants, ça

                      n'apparaît même pas à leur plan d'argumentaire, je

                      pense notamment à OC, ça a été plaidé de vive voix

                      mais ça n'apparaît au plan d'argumentaire.
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                      Stratégies énergétiques, comme vous disiez,

                      Monsieur le Président, qu'ils nous appuyaient; par

                      contre, avec des appuis comme celui-là, on pourrait

                      bien s'en passer! L'Union des consommateurs a

                      abordé la question en plaidoirie mais, si je ne

                      m'abuse, ce n'était pas limpide du plan

                      d'argumentation.

                              FCEI l'a abordé dans son plan détaillé et,

                      je dois vous avouer, avec des réflexions qui

                      m'apparaissent originales à tout le moins lorsqu'on

                      suggérait que l'utilisation de « coûts réels » à 52

                      devait être lue comme pas tous les coûts et que les

                      coûts, l'ensemble des coûts, lorsqu'on lisait

                      « coûts de fourniture patrimoniale » et lorsqu'on

                      lisait « coûts réels », ce n'était pas l'ensemble

                      des coûts. Alors j'aimerais qu'on applique ce

                      raisonnement-là à l'ensemble de la Loi, donc

                      seulement lorsqu'apparaît « les coûts réels » la

                      Régie pourra faire preuve de discrétion et ne pas

                      reconnaître certains coûts, et lorsqu'on parle

                      seulement de « coûts », elle sera liée. Donc c'est

                      une interprétation qui est... je n'ai pas d'autres

                      commentaires à ajouter sur cette interprétation.

                              Par ailleurs, de manière générale, certains

                      intervenants ont voulu minimiser l'impact de la
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                      décision dont on demande révision : « Le

                      postpatrimonial, ça ne représente que deux pour

                      cent (2 %) des approvisionnements du

                      Distributeur. » Est-il utile de rappeler que ce

                      deux pour cent (2 %) constitue cent pour cent

                      (100 %) des coûts postpatrimoniaux à risque et que

                      ce cent pour cent (100 %) là est l'équivalent du

                      cent pour cent (100 %) pour SCGM lorsqu'il s'agit

                      de la molécule.

                              Et que même si SCGM a une politique de

                      gestion de risque financière sur la portion

                      molécule de son tarif, elle possède un « pass-on »

                      à cent pour cent (100 %) sur le risque

                      d'approvisionnement.

                              On a aussi entendu dire que quatre-vingt-

                      douze millions (92 M$), ce n'était pas une somme

                      très importante compte tenu de l'ensemble du revenu

                      requis; encore une fois, il faut faire attention,

                      lorsqu'on parle de l'ensemble du revenu requis, on

                      parle des trois composantes et si on veut une

                      comparaison qui fasse image, disons que quatre-

                      vingt-douze millions (92 M$), c'est plus du tiers

                      du rendement autorisé par la Régie, qui peut

                      disparaître ou qui peut être fait en plus puisqu'on

                      parle de sans pertes et sans profits.
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                              Certains intervenants ont justifié la

                      décision en parlant du caractère évolutif. Soit,

                      mais le caractère évolutif n'est pas un permis pour

                      contrevenir aux méthodes prescrites à la Loi. Le

                      caractère évolutif ne doit pas mettre en péril les

                      intérêts du Distributeur. Et bien qu'il y ait un

                      caractère évolutif à plusieurs des décisions de la

                      Régie, la décision sur le compte de frais reportés

                      en refusant tous les coûts qui se situent à

                      l'intérieur de un virgule neuf térawattheure

                      (1,9 TWh) constitue une décision finale qui

                      entraîne des conséquences monétaires dès cette

                      année.

                              Tous les coûts d'approvisionnement qui

                      tomberont dans cette fourchette seront perdus ou

                      constitueront, dans la négative, s'il y a lieu,

                      pourraient constituer un profit. La prochaine

                      décision ne pourra pas régler ce problème, la

                      prochaine décision ne pourra pas régler cette perte

                      envisagée ou cette décision qui contrevient à la

                      Loi.

                              La prochaine décision ne pourra que

                      raffiner le processus de « pass-on ». Et là-dessus,

                      effectivement, il y a un caractère évolutif, nous

                      sommes tout à fait d'accord. Mais ça ne change pas
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                      la contestation fondamentale d'avoir, de refuser

                      d'inclure, dans le compte de frais reportés,

                      l'ensemble des coûts postpatrimoniaux, tel qu'il a

                      été défini en preuve.

                      (10 h 55)

                      Certains intervenants sont revenus sur la question

                      du rendement, sur l'incidence du taux de rendement

                      d'une décision sur le compte de frais reportés, et

                      cetera, et cetera, en citant, et là, j'ai un peu

                      de, cet aspect-là a été plaidé au dossier, a été

                      plaidé en, m'apparaît clair mais, semble-t-il,

                      n'est pas suffisamment clair.

                              Et je n'ai pas fait de photocopies, je vais

                      vous citer de vive voix la décision D-2003-93, qui

                      est la première grande décision tarifaire du

                      Distributeur, qui est la décision qui a établi la

                      première prime de risque. Si vous allez à la page

                      51 :

                                   Un des points marquants de

                                   l'évaluation des risques d'affaires du

                                   Distributeur, amené par les experts

                                   Kryzanowski et Roberts et par d'autres

                                   témoins d'intervenants, réside dans le

                                   fait qu'il bénéficie d'un accès

                                   privilégié au bloc d'électricité
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                                   patrimoniale de 165 TWh au prix de

                                   2,79 ¢/kWh fixé à l'article 52.2 [...]

                                   stabilisant ainsi la très grande

                                   partie de son approvisionnement et,

                                   conséquemment, son prix pour de

                                   nombreuses années à venir...

                      À l'époque, le patrimonial n'était pas prévisible

                      avant plusieurs dossiers, l'atteinte du niveau

                      patrimonial n'était pas prévisible avant plusieurs

                      dossiers tarifaires. Donc la prime de risque a été

                      établie dans un environnement où il y avait peu de

                      risques sur l'approvisionnement.

                              Il y a un intervenant qui subit un dommage

                      en raison de la décision de la Régie de ne pas

                      accorder un « pass-on » complet, c'est le

                      Distributeur, parce que l'absence de « pass-on »

                      augmente son risque. Alors lorsque les intervenants

                      plaident cet argument en leur faveur, c'est une

                      conception totalement erronée.

                              La prime de risque du Distributeur a été

                      établie dans un environnement sans risque

                      d'approvisionnement. Depuis la décision D-2005-34,

                      je suis dans un environnement à risque, comme nul

                      autre distributeur au Québec. Et, normalement, ma

                      prime devrait être plus élevée mais ce que la
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                      décision dit, et passez-moi l'expression : « Tuff

                      luck! Vous n'avez pas abordé ce sujet dans votre

                      dossier tarifaire. »

                              Cet argument ne m'est pas opposable. Par

                      contre, le compte de frais reportés fait en sorte

                      que je reste dans le même environnement avec peu de

                      risques sur les approvisionnements.

                              Option Consommateurs cite l'expert Drazen

                      dans sa plaidoirie, on tombe dans un niveau de

                      preuve assez spécifique, j'y réponds parce que

                      c'est dans le cahier d'argumentaire. Je vous

                      soumettrai, et libre à vous de consulter la preuve,

                      monsieur Drazen n'est pas une autorité en

                      rendement, il n'a jamais témoigné sur le taux de

                      rendement lorsqu'il a participé au dossier 3492. Il

                      n'a pas d'expertise en finance, ce n'est vraiment

                      pas une autorité à citer en appui de ces questions.

                              Brièvement sur la question du BT, je

                      résumerais ainsi les arguments qui ont été faits :

                      « Il est libre à la Régie d'utiliser des

                      précédents, d'utiliser les autres dossiers; elle

                      avait une connaissance judiciaire, une connaissance

                      d'office de ces questions et il lui était loisible

                      d'utiliser les autres dossiers. » C'est,

                      grossièrement, les arguments d'hier.
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                              Je vous soumets qu'il faut établir une

                      nuance entre l'utilisation des précédents, donc des

                      décisions de la Régie, comme argument moral, comme

                      argument d'autorité au soutien d'une prétention, au

                      soutien d'un historique quelconque lorsqu'il est

                      évoqué.

                              Je vous soumets également qu'il y a une

                      nuance entre l'utilisation des dossiers précédents,

                      qui établissent une norme, qui établissent une

                      norme, une norme réglementaire, laquelle pourrait

                      se comparer à une norme juridique à certains égards

                      lorsqu'on parle, par exemple, des principes

                      applicables en matière d'allocation de coûts.

                              La Régie aurait pu s'inspirer de décisions

                      ayant établi la norme, et probablement certains des

                      arguments au soutien de cette norme-là, mais on est

                      dans le domaine du principe.

                              Et ce n'est pas le cas ici; ce qui s'est

                      passé, c'est que la Régie, de ses propres propos, a

                      utilisé la preuve de 3492 aux fins d'en arriver à

                      une décision dans le dossier 35... dans le dossier

                      de la décision D-2005-34, 3541.

                              J'en viens qu'à mélanger certains chiffres.

                      Je me souviens que quand j'étudiais le droit, je

                      plaignais les avocats en droit de la famille parce
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                      qu'ils devaient toujours citer des décisions, comme

                      Droit de la famille 175 en mil neuf cent quatre-

                      vingt-dix (1990), ou Droit de la famille 1982 de

                      mil neuf cent... et je disais : « Eh mon dieu que

                      ça doit être effrayant de toujours être obligé de

                      citer des chiffres, ça dépersonnalise », alors

                      qu'aujourd'hui, je ne fais que ça, et quelqu'un qui

                      nous écoute aurait l'impression qu'on parle en

                      langage sanskrit, mais... enfin, bref, donc dans le

                      dossier 3541, pour la décision D-2005-34.

                              Donc utilise la preuve du dossier 3492 pour

                      rendre une décision dans le dossier 3541. Or, la

                      seule preuve qui a été versée au dossier, c'était

                      la preuve d'Hydro-Québec, laquelle n'a pas fait

                      l'objet d'aucune contestation, laquelle n'a pas

                      fait l'objet d'aucune contre-preuve.

                      (11 h 5)

                      Et, malheureusement, il ne semble pas, à la lecture

                      de la décision, que la Régie exerce sa discrétion

                      en analysant cette preuve. Non, le seul commentaire

                      qu'on a, c'est plutôt de dire que cette preuve,

                      contrairement aux coûts pour deux mille cinq

                      (2005), n'avait pas l'avantage d'être la résultante

                      d'un appel d'offres.

                              Par contre, je vous ai soumis hier, je vous
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                      ai remis la présentation de la preuve qui avait été

                      faite sur ce sujet et ce n'est pas négligeable que

                      de constater que dans cette preuve, le Distributeur

                      avait comparé le prix de sept virgule trois (7,3 ¢)

                      avec les prix de marché applicables à décembre deux

                      mille quatre (2004).

                              La seule preuve qui existait lorsque la

                      Régie a tranché cette question-là, sur les prix

                      comparables en décembre deux mille quatre (2004),

                      c'était la preuve fournie par Hydro-Québec. La

                      preuve de 3492 ne portait pas sur décembre deux

                      mille quatre (2004), elle portait sur deux mille

                      quatre (2004) à l'exclusion du mois de décembre.

                      Donc il est inapproprié d'utiliser cette preuve-là,

                      qui n'a pas été versée au dossier, pour contredire

                      une preuve valablement déposée.

                              Si vous me donnez quelques secondes, je

                      vais consulter mes notes.

                              Alors, je vous avais prévenu que ce serait

                      rapide et, effectivement, je complète l'ensemble de

                      ma réplique évidemment avec la phrase clé à l'effet

                      que je réitère tous et chacun des arguments par

                      ailleurs déjà plaidés en argumentation principale

                      et que je suis disponible pour des questions, s'il

                      y en a.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Un instant...

                      M. GILLES BOULIANNE :

                      Bonjour, Maître Fraser.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Bonjour, Monsieur Boulianne.

                      M. GILLES BOULIANNE :

                      J'ai noté, au début de votre réplique, que vous

                      avez fait allusion à traiter l'approvisionnement

                      patrimonial, ou plutôt à traiter le post-

                      patrimonial comme le patrimonial. Est-ce que vous

                      pourriez clarifier un peu?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Sans problème. Pour le patrimonial, le Distributeur

                      ne court aucun risque, tout ce qu'il paie en

                      électrons et qu'il fournit aux consommateurs, il le

                      reçoit. Donc si je vous fournis pour deux et

                      soixante-dix-neuf sous (2,79 ¢) d'électrons

                      aujourd'hui, je serai remboursé via mes tarifs de

                      deux virgule soixante-dix-neuf sous (2,79 ¢).

                              Donc ce que le Distributeur demande est

                      similaire en termes d'impacts, il demande d'avoir

                      la même protection. Donc le kilowattheure qu'il

                      fournira en postpatrimonial doit lui être remboursé

                      de la même manière que le kilowattheure qu'il
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                      fournit en patrimonial.

                              Et ce que la décision fait, c'est qu'elle

                      dit que le premier un virgule neuf térawattheure

                      (1,9 TWh) de postpatrimonial devra être fourni aux

                      frais du Distributeur. Effectivement, devra être

                      fourni aux frais du Distributeur et ça, c'est sans

                      compter non seulement que le premier un virgule

                      neuf (1,9 TWh) non prévu et les variations de prix.

                              On a tendance à beaucoup appuyer sur le un

                      virgule neuf térawattheure (1,9 TWh), qui est à

                      cent pour cent (100 %) aux frais du Distributeur,

                      mais il y a également les variations de prix entre

                      le prévisionnel et le réel, qui a très bien été

                      illustré hier avec la page 10 ou 11 de la

                      présentation de la preuve sur ce sujet dans le

                      dossier 3541, où le prix prévisionnel était de sept

                      virgule cinq (7,5 ¢) alors que le prix réel des

                      approvisionnements postpatrimoniaux pour deux mille

                      cinq (2005) est de sept virgule huit (7,8 ¢),

                      comptabilisant un déficit, au moment de la

                      présentation de la preuve, de treize millions

                      (13 M$).

                              Donc ça ajoute, si on veut, à la gravité du

                      manque à gagner du fait du refus d'accorder

                      l'inclusion au compte de frais reportés de
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                      l'ensemble des éléments qui étaient demandés, donc

                      de l'ensemble du postpatrimonial.

                              Est-ce que ça répond à votre question?

                      M. GILLES BOULIANNE :

                      Oui, merci, Maître Fraser.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Fraser, pour ma part, j'aimerais ça que vous

                      soyez un peu plus explicite, vous parliez du BT

                      tout à l'heure, au niveau des décisions antérieures

                      de la Régie, vous parliez, je ne sais pas si j'ai

                      bien saisi la nuance, il y a des décisions qui

                      établissent des normes réglementaires et d'autres

                      semblent moins établir ce genre de normes.

                              Vous avez fait une distinction à cet effet-

                      là. Parce que vous-même, pas comme individu mais

                      vous-même, à l'occasion, vous référez à des

                      décisions de la Régie...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Hum-hum.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... sans d'autres égards, donc je voulais, et ça a

                      été soulevé par certains intervenants hier. Donc je

                      voudrais que vous, peut-être pour mon profit, vous

                      puissiez m'expliquer comment vous voyez cette
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                      différence entre une décision qui vient apporter,

                      et là, je vous cite une norme réglementaire versus

                      une décision qui n'en serait pas.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Bien, premièrement, il faut établir tout de suite

                      les choses au clair : je ne parlais pas de

                      décisions, je parle de preuve. Et si la Régie avait

                      utilisé de la preuve qu'elle avait utilisée au

                      soutien d'une norme que tout le monde applique, je

                      n'aurais pas eu de problème.

                              Mais là, j'ai un grave problème lorsque la

                      Régie utilise littéralement de la preuve, elle

                      utilise la preuve de Philip Raphals, qui a été

                      déposée dans 3492, phase 2, qui contestait les prix

                      de marché qu'on...

                              Elle me dit dans la décision qu'elle fonde

                      sa décision sur de la preuve qui a été faite dans

                      un autre dossier. Je n'ai jamais été avisé de ça.

                      Moi, j'ai fait le dossier 3541, il y avait une

                      preuve au dossier, c'était la preuve d'Hydro-

                      Québec : coût de marché, sept virgule trois (7,3 ¢)

                      avec le Producteur, j'ai les coûts de marché, les

                      « forwards » à New York, au NEPOOL, sont au dessus

                      de sept virgule trois (7,3 ¢). Et la décision

                      rentre et on me dit qu'on se base sur une preuve
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                      qui a été faite dans un autre dossier, et à

                      laquelle je n'ai jamais eu l'occasion de répondre

                      dans ce dossier-ci.

                              Parce que cette preuve qui a été faite dans

                      l'autre dossier n'était pas pertinente à ce

                      dossier-ci. Il faut bien réaliser que cette preuve

                      portait sur des prix qui n'incluaient pas décembre

                      deux mille quatre (2004). Comment peut-on statuer

                      sur la raisonnabilité des prix de marché en

                      décembre deux mille quatre (2004) pour le BT en

                      l'absence de cette preuve-là?

                              Donc lorsque la Régie dit qu'elle se fonde

                      sur la preuve du dossier 3492, elle dit qu'elle se

                      fonde sur cette preuve-là. Est-ce que je réponds à

                      votre interrogation?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, en partie, je vais laisser mon collègue,

                      monsieur Carrier, poursuivre.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Ça va.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Si ce n'est pas complet, je reviendrai à la charge.

                      (11 h 15)

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Toujours sur le BT, Maître Fraser, vous appuyez
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                      beaucoup sur le fait, sur le dernier paragraphe de

                      la décision de la Régie, qui mentionne :

                                   Dans les circonstances, la Régie ne

                                   peut qu'évaluer le coût sur la même

                                   base qu'elle l'a fait dans le dernier

                                   dossier tarifaire.

                      Je reviendrais sur le paragraphe qui précède, où la

                      Régie a quand même abordé différents motifs et qui

                      est en lien avec, je crois, si on retourne à

                      l'appel d'offres qui a eu lieu, qui a donné un prix

                      de sept point cinq (7,5 ¢), je crois, c'est pour un

                      ensemble de produits qui n'est pas spécifique à du

                      BT mais qui est pour un ensemble de besoins dont le

                      BT, et donc dans le paragraphe de la page 101, tout

                      juste avant, donc la Régie mentionne :

                                   ... il ne s'agit que du prolongement

                                   de l'entente...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Hum-hum.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Donc ça, je pense, c'est votre preuve même qui le

                      mentionnait.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Oui, oui, tout à fait.
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                      M. RICHARD CARRIER :

                      Et, par la suite, elle ajoute :

                                   Comme dans le dossier précédent...

                      par contre,

                                   ... l'effacement de la pointe [...] la

                                   possibilité de rappels prévus au tarif

                                   BT n'ont pas été considérés lors des

                                   négociations avec le Producteur.

                      Donc :

                                   Le Distributeur est toujours aux

                                   prises [...] avec une seule

                                   possibilité d'approvisionnement.

                      Donc si ces facteurs-là, pour vous, dans le fond,

                      la Régie exprimait pourquoi elle ne retenait pas

                      votre proposition de sept point trois (7,3 ¢), est-

                      ce que...

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Hum-hum, oui, ça, j'ai répondu à cet argument-là

                      hier lorsque je disais, dans ma requête, je parle

                      aussi « faire abstraction des éléments de faits ».

                      Et cette phrase-là fait référence à un ensemble

                      d'éléments qui ont été invoqués dans le dossier

                      précédent à l'effet que, théoriquement, le

                      Distributeur aurait pu utiliser ces éléments-là

                      pour faire baisser le prix.
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                              À l'époque, le tarif BT était toujours

                      existant; lorsque nous nous sommes présentés devant

                      la Régie dans 3541, l'an dernier, le BT était un

                      tarif qui avait été aboli, dont l'abolition aura

                      lieu en deux mille six (2006). Donc l'état de faits

                      était tout à fait différent.

                              On ne peut pas invoquer ces arguments-là à

                      nouveau, il aurait fallu, à nouveau, en faire la

                      preuve pour savoir s'il était possible d'exiger des

                      clients, qui sont sur un programme d'incitatif et

                      de rappel, s'ils étaient en mesure d'investir pour

                      faire du BT un réel tarif. Et ça, c'est l'argument

                      de la requête sur l'abstraction des éléments de

                      faits. Et ça illustre très bien toute l'importance

                      d'aviser lorsqu'on utilise de la preuve externe.

                              Donc s'il avait été connu que cela

                      deviendrait un argument déterminant, par le

                      Distributeur, le Distributeur aurait pu y répondre,

                      aurait pu répondre d'abondant que ces critères-là,

                      bien qu'ils étaient théoriquement applicables lors

                      de la première décision, sont inapplicables à

                      partir du moment où il s'agit d'un tarif qui est

                      voué à une mort certaine et qu'aucun client

                      n'investira pour être capable de lui accorder ce

                      profil permettant d'obtenir un tarif plus
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                      avantageux.

                              Et d'ailleurs, ce qui est intéressant,

                      c'est que, et soit dit avec tout respect, dans les

                      paragraphes qui suivent sur le coût

                      d'approvisionnement en deux mille cinq (2005), la

                      Régie dit exactement le contraire.

                              Lorsqu'on dit que sept virgule cinq (7,5 ¢)

                      est un coût raisonnable et qu'il nous serait

                      impossible d'obtenir un meilleur tarif ou d'obtenir

                      un approvisionnement qui serait capable de répondre

                      à un prix plus compétitif que celui-là pour la

                      charge du BT, sachant très bien que la charge du

                      BT, c'est une charge de chauffage, donc qui aurait

                      coûté plus cher que sept virgule cinq (7,5 ¢).

                              L'argument qui se retrouve aux deux

                      premiers paragraphes suivant le « Coût

                      d'approvisionnement pour l'année 2005 » vient

                      littéralement contredire la dernière ligne que vous

                      venez de citer. Et, encore là, ça illustre toute

                      l'importance de verser au dossier, ne serait-ce que

                      par référence, ne serait-ce qu'en argumentation,

                      lorsque le décideur veut s'appuyer sur un élément

                      externe, qui ne relève pas de l'autorité de la

                      norme, comme une méthode d'application, une méthode

                      d'allocation des coûts, il est crucial que ce soit,
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                      qu'on y fasse référence de manière explicite.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Si je suis votre raisonnement, ça voudrait dire

                      qu'à chaque fois que l'autorité veut amener un

                      argument, il faudrait qu'elle le dépose en preuve?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Non, absolument pas. Je fais référence à de la

                      preuve, je ne fais pas référence à des arguments.

                      Ici, on a utilisé la preuve de l'autre dossier, on

                      s'est basé sur la preuve de l'autre dossier.

                              Peut-être que je me trompe dans la façon,

                      peut-être que je me trompe, peut-être que vous

                      qualifierez ce que moi, je qualifie de la preuve

                      comme étant un argument, mais ce que je vous dis,

                      c'est que ce à quoi je m'oppose, c'est

                      l'utilisation de preuve versée dans un autre

                      dossier aux fins de régler, aux fins de

                      détermination et de, de détermination des, d'une

                      décision finale dans un autre dossier, qui n'a pas

                      rapport avec cette preuve-là.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Considérez-vous, juste pour enchaîner sur ce que

                      vous venez de dire, considérez-vous avoir,
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                      justement, préciser clairement en preuve que des

                      éléments de contexte qui avaient été présentés par

                      vous-même dans, par votre cliente, dans le dossier

                      précédent n'étaient plus applicables pour ce mois-

                      là?

                      Me ÉRIC FRASER :

                      Non. Par contre, je considère avoir adéquatement

                      rempli mon fardeau de preuve, je considère avoir

                      présenté une preuve qui faisait la démonstration

                      claire et nette que les coûts de marché, si je

                      m'étais approvisionné ailleurs que chez Hydro-

                      Québec Production, auraient été plus cher que

                      l'entente avec Hydro-Québec Production.

                              Personnellement, à titre de procureur, je

                      vous dis que j'avais convenablement, j'avais rempli

                      mon fardeau de preuve. Évidemment, je ne décide pas

                      et libre à la Régie de déterminer si c'était

                      suffisant. Mais je n'avais pas à revenir sur des

                      éléments de preuve d'un autre dossier, je n'avais

                      pas à contredire la preuve qui avait été faite un

                      an auparavant; ça, je suis positif, en droit, je

                      n'avais pas à faire cela, cela ne faisait pas

                      partie de mon fardeau de preuve.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Je vous remercie.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Alors nous vous remercions.

                      Me ÉRIC FRASER :

                      C'est moi qui vous remercie. Je constate qu'il y

                      avait moins de questions sur le « pass-on », donc

                      qu'il y a un niveau de compréhension de ce que nous

                      avions présenté hier qui a avancé et qu'on

                      s'attardait un petit peu plus au BT aujourd'hui.

                              Alors, bien, je vous remercie pour vos

                      questions qui nous permettent d'éclaircir notre

                      position et pour votre écoute. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie. Alors c'est une constatation que

                      vous faites mais je vous remercie de votre

                      réplique. S'il y a d'autres commentaires ou, avant

                      que la Régie prenne le tout en délibéré, s'il y

                      avait des remarques ou autres, nous sommes prêts à

                      les accueillir.

                              Alors je pense que ça complète le dossier.

                      Alors je vous remercie, tous et toutes, d'être

                      venus et la Régie prend ce dossier en délibéré.

                      Merci.

                      AJOURNEMENT
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                      Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,
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                      sténotypie, le tout conformément à la loi;

                      Et j'ai signé :

                      ------------------
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